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OBJET : DEFINITION DE L'INTERET METROPOLITAIN - VOIRIE ET ESPACES PUBLICS 

Le 13 décembre 2022 à 14h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 7 décembre 2022, conformément aux articles 
L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Brigitte 
BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, 
Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Sylvaine DI 
CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Laurent DILLINGER, Madame Frédérique 
DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe 
GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame 
Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Philippe KLEIN, Madame Gaëlle LENFANT, 
Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Solène TRIVIDIC, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Laurence ANGELETTI à Madame
Béatrice BENDELE, Madame Kayané BIANCO à Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Pierre-Paul 
CALENDINI à Monsieur Alain PARRA, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA à Monsieur Marc 
FERAUD, Madame Françoise COURANJOU à Madame Amandine JANER, Madame Agnès DAURES à 
Monsieur Pierre SPANO, Madame Brigitte DEVESA à Madame Brigitte BILLOT, Monsieur Sylvain DIJON à
Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Gilles DONATINI à Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur 
Jean-François DUBOST à Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL à Monsieur Eric 
CHEVALIER, Madame Perrine MEGGIATO à Madame Laure SCANDOLERA, Madame Sophie MEYNET 
DE CACQUERAY à Monsieur Philippe KLEIN, Madame Arlette OLLIVIER à Madame Fabienne 
VINCENTI, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Dominique AUGEY, Madame Anne-Laurence PETEL à 
Madame Josy PIGNATEL, Monsieur Jules SUSINI à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Jean-Louis 
VINCENT à Monsieur Rémi CAPEAU, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Michael 
ZAZOUN. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Françoise TERME. 

Secrétaire : Monsieur Rémi CAPEAU

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.





D.G.A.S Ressources
Direction Finance et Budget 

Nomenclature : 7.10 
Divers

01.09

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 13 DÉCEMBRE 2022

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : DEFINITION DE L'INTERET METROPOLITAIN - VOIRIE ET ESPACES PUBLICS - 
Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

En application des dispositions issues de la loi n°2022-217 du 21 février
2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et
portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale (dite loi
3DS), et en  particulier son article  1 81,  la Métropole Aix-MarseilleProvence est
compétente pour :

-  La création, l'aménagement et l'entretien de la voirie d'intérêt
métropolitain, y compris la signalisation ;
- La  création,  l'aménagement  et  l'entretien  des  espaces  publics  dédiés  à
tout   mode   de déplacement urbain ainsi que de leurs ouvrages accessoires
d'intérêt métropolitain.

Ainsi, l'intérêt métropolitain dont la définition doit intervenir au plus tard le 31
décembre 2022, permettra d'établir, pour chacune de ces compétences, les
domaines d'intervention respectifs de la Métropole et de ses communes membres.

Toujours aux termes de ces mêmes dispositions législatives, les modalités de
définition de l'intérêt métropolitain attachées à ces deux compétences font l'objet
de dispositions dérogatoires dans la mesure où cette définition est déterminée après
accord du conseil de la métropole ainsi que des deux tiers au moins des Conseils
Municipaux de toutes les communes représentant plus de la moitié de la population
totale de celles-ci ou de la moitié au moins des Conseils Municipaux de ces



communes représentant les deux tiers de la population. Cette majorité doit
nécessairement comprendre le Conseil Municipal de la commune dont la population
est la plus importante.

Il  convient également de noter que les textes précisent que la circulation d'un
service de transport collectif en site propre entraîne l’intérêt métropolitain des
voies publiques supportant cette circulation et des trottoirs adjacents à ces voies,
sans pour autant définir ce qu’est un service de transport collectif en site propre.

C'est dans ce contexte calendaire très contraint qu'une commission dédiée à la
définition de l'intérêt métropolitain a été constituée par la Présidente de la
Métropole et qu'une concertation des communes a été organisée de manière à
associer chaque maire aux réflexions sur la définition de l'intérêt métropolitain.

De plus, le caractère structurant des voies départementales transférées à la
Métropole justifie une qualification d'intérêt métropolitain pour ces voies.

Il convient également de préciser que la présente délibération est sans incidence sur
l'exercice, par la Métropole, de sa compétence en matière de zone d'activité
économique.

Une fois que la définition de   l'intérêt métropolitain attachée à ces deux
compétences aura été déterminée, la Commission Locale d'Evaluation des Charges
Transférées (CLECT) sera chargée de procéder à  l'évaluation des charges
correspondantes.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil Municipal de
prendre la délibération ci-après :

Le Conseil Municipal,

Vu
• Le Code Général des Collectivités Territoriales
• La  loi n°2022-217 du 21 février 2022  relative  à   la différenciation,  la
décentralisation,  la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de
l'action publique locale

Considérant :
• L'impérieuse nécessité de définir l'intérêt métropolitain associé aux
compétences voirie et espaces publics au plus tard le 31 décembre 2022 ;
• Le caractère   automatiquement   métropolitain des voies qui supportent   la
circulation d'un service de transport collectif en site propre.

Délibère

Article     1   :
Est reconnue d'intérêt  métropolitain la totalité de la voirie située sur le territoire
des communes identifiées sur la liste jointe en annexe 1.

Article     2   :



Sont reconnus d'intérêt métropolitain les espaces publics dédiés à tout mode de
déplacement urbain des communes identifiées sur la liste jointe en annexe 2.

Article         3   :
Sont  reconnues  d'intérêt  métropolitain  les  voies  -  et  les trottoirs  adjacents  à
ces voies  -  qui supportent exc lus ivemen t  la circulation d'un service de transport
collectif en site propre. Sachant que pour la commune d’Aix en Provence, les voies en
site propres sont les suivantes, dans leur portion recevant le BHNS :
-Avenue de la Bredasque 
-Route de Berre
-Rond point colonel Jean-Pierre
-Avenue Picasso
-Rotonde du Bois de l’Aune 
-Avenue du Deffens
-Boulevard des vignes de Marius
-Boulevard du coq d’argent
-Avenue Marcel Pagnol
-Rue Paul Guiguou

Article     4   :
Sont reconnues d'intérêt métropolitain les voies transférées à la Métropole Aix-
Marseille- Provence par les départements 13, 83 et 84.



DL.2022-364 - DEFINITION DE L'INTERET METROPOLITAIN - VOIRIE ET ESPACES 
PUBLICS - 

Présents et représentés : 54

Présents : 34

Abstentions : 6

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 48

Pour : 48

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Agnès DAURES, Cyril DI MEO, Claudie HUBERT, Gaëlle LENFANT, Marc PENA, Pierre SPANO.

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Le secrétaire de séance,
Monsieur Rémi CAPEAU

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15 décembre 2022
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»






